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Choisir votre système de prévoyance complémentaire résulte d'une démarche rigoureuse
de prévention qui traduit, au-delà des obligations, la volonté de protéger les intérêts de
votre entreprise comme ceux de vos salariés.

Chaque jour, les salariés sont exposés à des risques dans leur vie courante comme dans
leurs activités professionnelles : accident, maladie, arrêt de travail, décès…

Ces événements imprévisibles représentent un risque et une charge qu'il est important de
maîtriser.

En tant qu'employeur, vous êtes directement concerné par la protection sociale. Au titre
des obligations prévues par la loi mais également dans le cadre des 
régimes de prévoyance complémentaire obligatoires, instaurés par une convention 
collective, un accord collectif ou encore par la décision unilatérale.



Un partenaire de choix
DDeess  ggaarraanntt iieess  mmoodduullaabblleess  ppoouurr  uunn  rrééggiimmee  ssuurr  mmeessuurree......Des garanties modulables pour un régime sur mesure...
Prévenir les aléas, tenir vos engagements
Pour vous aider efficacement à prévenir les aléas et tenir vos engagements, sans
mettre en péril la pérennité de votre entreprise, CNP Assurances a élaboré une
gamme complète de garanties en cas de maladie, d'arrêt de travail, d'invalidité et
de décès.

Un large choix de garanties modulables permet à chaque entreprise de construire
le régime le mieux adapté à ses attentes et à ses besoins.

� En cas d'incapacité de travail et d'invalidité
Les garanties " Incapacité - Invalidité " permettent de compenser la perte
de revenu du salarié en arrêt de travail dû à son état de santé, par le 
versement d'indemnités journalières ou de rentes.

� En cas de décès ou d'invalidité totale
La garantie " Décès " prévoit le versement d'un capital aux ayants droit du
salarié et/ou d'une rente à son conjoint* survivant et/ou d'une rente 
éducation à ses enfants. En cas d'invalidité totale, le capital est directe-
ment versé au salarié.

* ou son partenaire lié par un Pacte civil de solidarité.

Des services adaptés
Pour optimiser le régime déjà existant ou pour mettre en place un régime de prévoyance
sur mesure, des services performants sont mis à la disposition des entreprises :

� l'analyse de l'existant,
� le diagnostic des besoins,
� l'étude actuarielle,
� l'assistance juridique et fiscale,
� le montage et le suivi technique et financier des régimes,
� l'adaptation à l'évolution des besoins de l'entreprise.

Les points forts

Pour votre entreprise
� Les cotisations versées sont déductibles du bénéfice imposable.

� La contribution de l'entreprise est exonérée des cotisations sociales dans le
cadre de l'article L 242.1 du Code de la Sécurité sociale.

� Le projet de prévoyance comprend une étude personnalisée de vos besoins
et un devis.

Pour vos salariés
� Ils bénéficient d'un tarif de groupe avantageux et leur cotisation est prise

en charge, totalement ou en partie, par l'entreprise.

� Les cotisations versées sont déductibles du revenu brut imposable, dans le
cadre de l'article 83 du CGI.

� Le bénéficiaire du capital décès est exonéré de droits de succession et muta-
tion.



Un partenaire toujours présentUn partenaire toujours présent 
Premier assureur de personnes en France, avec un chiffre d'affaires 2005 de 26,5 milliards
d'euros et 14 millions de personnes assurées, CNP Assurances apporte aux entreprises :

■ une expertise dans le domaine social et économique. Elle veille notamment
à une plus grande adéquation entre les obligations sociales des entreprises
et le contrat d'assurance afin qu'aucun imprévu ne reste à la charge de l'en-
treprise en cas de sinistre ;

■ des normes de sécurité, de transparence et de souplesse, gagées par 150 ans
d'expérience ;

■ un savoir-faire dans le domaine de la santé et de la prévoyance qui permet
de couvrir tous les besoins des entreprises ;

■ un large choix de garanties modulables pour un régime de prévoyance sur
mesure ;

■ une optimisation de la fiscalité applicable à l'entreprise et à ses salariés.

Chiffres clés CNP Assurances en 2005
■ 26,5 milliards d'euros de chiffre d’affaires, en normes IFRS
■ 212,4 milliards d'euros d’encours gérés en normes IFRS
■ 3,4 milliards d'euros de chiffre d’affaires prévoyance et santé
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Vous souhaitez des informations complémentaires ?
N'hésitez pas à contacter votre mutuelle.


